
 
Colloque du 20 mai 2010 

13H30 
 
 

COPROPRIETES EN DIFFICULTE ET PLAN DE SAUVEGARDE, SUCCESSIONS : 
LE ROLE DE l’ADMINISTRATEUR PROVISOIRE EN MATIERE CIVILE 

 
Maison du Barreau (Ile de la Cité) 

2 rue de Harlay  75001 PARIS 

 
PROGRAMME 

   
13h 00 Accueil des participants, émargement, remise des badges et des pochettes, café 
13h 30 Installation des participants dans l’amphithéâtre 

 
13h 40  Introduction Me Christophe Thevenot, Président de l’ASPAJ 

Allocution de Mr DEGRANDI, Premier Président de la Cour d’Appel de Paris 
   
14h00  L’ADMINISTRATION PROVISOIRE DE LA COPROPRIETE : LA VACANCE DU SYNDIC 

(articles 46, 47 et 49 du décret du 17/3/1967) 
Mr Pierre CAPOULADE Président de Chambre Honoraire à la Cour de Cassation   

  Me Béatrice DUNOGUE –GAFFIE Administrateur Judiciaire      
 
14h30 LE REDRESSEMENT DES COPROPRIETES EN DIFFICULTE  

- Le Mandat ad’hoc (art.29.1   a et b)  
- L’Administration Provisoire (art. 29.1) 

  Me Cyril SABATIE Avocat au Barreau       
  Me Florence TULIER Administrateur judiciaire        
 
15h00  TABLE RONDE : PLAN DE SAUVEGARDE ET COPROPRIETE DEGRADEE  
  Modérateur : C THEVENOT présentation des différents acteurs 

 Présentation des plans de sauvegarde Cécile RICHARD : Ministère du Logement/DGALN / DHUP 
 Le rôle de l’Etat : Mr Philippe PIRAUX, sous Préfet du Raincy 
 Le rôle du Maire : Mr Elie BRUN Sénateur-Maire de Fréjus 
 Le financement des plans de sauvegarde :  Mr. Laurent Girometti , Directeur Technique et Juridique de l’ANAH  
 L’animation des plans de sauvegarde : Mme Delphine AGIER (PACT du Rhône – Fédération des PACT) 
 Le rôle du juge : Carine Gillet, Vice présidente du TGI de Bobigny  
 Le rôle de l’administrateur judiciaire : Xavier HUERTAS Administrateur Judiciaire   
 Le rôle de la CDC : Jean Pierre LEGRAND  

 
16h 30  L’ADMINISTRATEUR PROVISOIRE DE SUCCESSION 
  Mr GRIMALDI Professeur de droit à Paris V 
  Me Michèle LEBOSSE administrateur judiciaire 
 
17h00  CLOTURE PAR Me HUERTAS   
     

17h00- 19h30    COCKTAIL 
 


